
    

 

MAIRIE DE SAINT-CRÉPIN-ET-CARLUCET  
  
 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL du 13/04/2021 

Date de convocation : 08/04/2021 Conseillers en exercice : 14 

Date affichage : 26/04/2021 Conseillers présents : 13 
 

Présents : VILATTE ALAIN, VERGNE-RODRIGUEZ ANNIE, CAPMAS-REBOUISSOU BRIGITTE, ROULLAND YANNICK, 
LEYMARIE CHRISTIAN, SOARES-DIAS JOSE, DUBOIS ARNAUD, LOPEZ MAGALI, VERGNOLLE NATHALIE, VAN-DEN-
OSTENDE PASCALE, ROULLAND MARIE-CLAUDE, SCANDELLA ERIC, TEILLAC GERARD. 
 
Absent : LEBLATIER DIDIER 
 
Mr LEYMARIE CHRISTIAN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, fonctions qu’il a 
acceptées. 

 
Ordre du jour :  

1. Vote des taux de taxes locales 
2. Vote des subventions aux associations 
3. Vote des participations 
4. Restauration du retable de l’église de Saint-Crépin 
5. Plan de formation  
6. Divers 

 
 
Délibération N° 2021-04-01 : Taux des taxes locales 2021 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré 

 Décide pour 2021 de ne pas augmenter les taux en 2021 et  retient : 

- Taux de la taxe sur le foncier bâti : 34,13% (8,15% taux communal 2020 + 25,98 taux départemental 2020) 

- Taux de la taxe foncière non bâti : 59.16 % 

 

Délibération N° 2021-04-02 : Subventions 2021 
 

Sur proposition du maire, le conseil municipal, après délibération vote les subventions suivantes pour 2021 : 
 

AGRICULTEURS DU SARLADAIS (ASSOCIATION) 200,00 

AMICALE DE  CHASSE DE ST CREPIN-ET-CARLUCET 200,00 

AMENAGER EMBELLIR SAINT CREPIN-ET-CARLUCET (AES2C) 200,00 

AMICALE LAIQUE de ST CREPIN-CARLUCET 1 300,00 

ASSOCIATION SAINT-ROCH 100,00 

AU FIL DES ANS (ASSOCIATION) 100,00 

CLUB DE PETANQUE « LA BOULE TRUFFEE » 160,00 

COMITE DES FETES 200,00 

UNION SPORTIVE PAYS DE FENELON (ASSOCIATION FOOTBALL) 800,00 

ENTRAIDE CANCER PERIGORD NOIR 150,00 

FITNESS 24 170,00 

LIGUE NATIONALE CONTRE LE CANCER 150,00 

LYCEE ET COLLEGE VOYAGES SCOLAIRES 200,00 

PIRATES (ASOCIATION) 200,00 

RUGBY CLUB CANTON DE SALIGNAC 300,00 

TOTAL 4 430,00 
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Délibération N° 2021-04-03 – PARTICIPATIONS 2021 
 

Sur proposition du maire le conseil municipal après délibération vote les participations suivantes : 
 

Article Nom Tiers Libellé 
POUR 2021 

BUDGETE : 65 000 

65548 REGION NOUVELLE AQUITAINE 
PARTICIPATION TRANSPORT 
SCOLAIRE 

4 200,00 

65548 SIVU EQUIPEMENTS  SPORTIFS Participation SIVU équ. sportif 15 000,00 

65548 PROISSANS (COMMUNE) Participation dépenses 2020 29 250,00 

    Total : 48 450,00 

 
 

Délibération N° 2021-04-04 Rectifiée – Eglise de St-Crépin restauration de l’autel et du tabernacle  
 
Le conseil municipal, après délibération, et à l’unanimité, 

 Donne son accord pour la restauration de l’autel et du tabernacle de l'église de Saint Crépin sous réserve que 
les subventions soient accordées à hauteur de 75 % du montant des travaux 

 Autorise Monsieur le Maire à constituer les dossiers de demande de subvention auprès de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) à hauteur de 50 % et du Conseil Départemental à hauteur de 25 % afin de 
financer le projet 

 Autorise Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à l'exécution de la présente délibération 

 Approuve le plan de financement suivant : 

 

 
 
 

  

 

 

 
 

Délibération N° 2021-04-05 : Prise en charge du compte personnel de formation 
 

Le conseil municipal approuve une proposition de prise en charge et demande à Mr le maire de soumettre le 
projet de délibération au comité technique. 

Estimation Montant Recettes Montant  

Travaux  85 024.50 Subvention Drac 42 513.00 

    Subvention CD24 21 256.00   

   Total  63 769.00 

Tva 17 004.90 Fctva 16 733 .00 

  Part communale  21 527.40 

Total TTC 102 029.40 Total  102 029.40 


